
FORMULAIRE ENGAGEMENT    FSGT  
FOOTBALL        SAISON  2010/2011 

 

CLUB* :__________________________________________SIGLE *:_______________________________________ 

ADRESSE* :___________________________________________________________________________________ 

VILLE* : _________________________________________CODE POSTAL* :________________________________ 

CORRESPONDANT *:____________________________________________________________________________ 

ADRESSE CORRESPONDANT* : ____________________________________________________________________ 

VILLE* :__________________________________________CODE POSTAL* : ________________________________ 

TEL personnel *:____/____/____/____/____       MOBILE* : ____/____/____/____/____/ 

TEL Travail :____/____/____/____/____ 

E-MAIL *: ____________________________@________________________________ 

 

 

 

PRESIDENT* : _________________________________________________TELEPHONE* :____/____/____/____/____ 

SECRETAIRE* :_________________________________________________TELEPHONE* :____/____/____/____/____ 

TOUS LES MEMBRES DU CLUB DOIVENT OBLIGATOIREMENT ÊTRE LICENCIES AU MÊME TITRE QUE LES JOUEURS. 

 

 
COULEURS DES MAILLOTS *: 1) ____________________________________2)_____________________________________ 

 

OBSERVATIONS, SOUHAITS, SUGGESTIONS : ________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________________ 

Les clubs non domiciliés sur NICE doivent solliciter auprès de la MAIRIE l’autorisation 
d’utiliser les installations sportives de leur Ville et en fournir un justificatif 

. 
* : champs obligatoires. 

 

 



CHARTE DU FOOTBALL FSGT 06 
 

POUR UN FOOTBALL OFFENSIF ET RIGOUREUX DANS LE 
RESPECT DE L ETHIQUE FSGT 06 

 
Pour la FSGT, les pratiques doivent d’abord traduire une orientation humaine et 
sportive. 
La FSGT privilégie l’éducation et la responsabilisation de chacun plutôt que la 
répression et les sanctions. 
Notre Football s’est profondément transformé ces dernières années. Il s’est diversifié. 
Notre rôle est de tout mettre en œuvre pour changer les conditions de jeu sur les 
terrains. Cela par un jeu plus offensif, plus adapté au niveau des joueurs cherchant a 
favoriser le progrès de tous à limiter les causes de violence et de conflits. 
Pour cela de nouvelles règles ont été mises en place : 
 

- pour le foot à 11 : Arbitrage à deux, carton blanc, rotation des joueurs, touche au 
pied… 

- pour le foot à 7 : Pas de hors-jeu, touche au pied, dégagement libre du gardien, 
tacle interdit, etc… 

 
Nous allons continuer à adapter nos règles pour aller de plus en plus vers un football 
convivial, non violent et respectueux de l’adversaire. 
Les Présidents et responsables de clubs  de Football affiliés à la FSGT s’engagent :  
 

• A appliquer les règlements du Football et les Statuts du Comité : respect de 
l’éthique sportive FSGT  

•  A respecter les officiels, les dirigeants, les arbitres, les délégués et les joueurs 
adverses en toute circonstance. 

• A bannir toutes les formes de violence avant, pendant et après les matchs. 
• A responsabiliser les joueurs de leur club pour permettre un déroulement normal 

des rencontres , dans un esprit sportif nécessaire à une bonne pratique. 
• A respecter les installations sportives mises à la disposition par les différentes 

municipalités 
• A se présenter aux gardiens du stade avant et après le match (respect du 

personnel) 
• A laisser propre les vestiaires à la fin du match 
• En cas de problèmes particuliers, avertir les services sportifs concernés, et la 

fédération 
 
De leur côté le Comité Départemental FSGT et l’ensemble de la Commission Football 
s’engagent : 
 

• A faire respecter le règlement et à appliquer celui-ci avec équité pour tous les 
clubs quels qu’ils soient. 

• A faire respecter les statuts fédéraux et ceux du Comité Départemental. 
• A réunir les responsables des clubs de chaque poule, chaque fois que cela sera 

nécessaire. 
 
Pour le Comité Départemental     Pour le club FSGT 06 
Et la Commission Football      Nom du club : 
Le Président NUCERA Bernard     Nom du Président : 


